












































































RESIDENCE MONTAUBAN   -   Pointe de la Verdure - Le Gosier 
  

REGLEMENT INTERIEUR  
 
Les copropriétaires et les locataires sont soumis aux règles édictées par le règlement intérieur de la Résidence 
Montauban – Le Gosier. 
 
Le règlement intérieur de copropriété est un document qui a pour objet de définir les règles de fonctionnement 
interne de la Copropriété (règles de bon voisinage). Il peut être utilisé dans le cas d'un litige. C'est donc un élément 
important de la vie en commun au sein de la copropriété. 
Il se différencie du règlement de copropriété qui est lui déposé chez le notaire de la copropriété. 
Ce document est à fournir aux propriétaires et locataires et à chaque fois qu'un lot de la copropriété est vendu. 
 
I - OCCUPATION DES APPARTEMENTS : 
 
1. Chaque occupant dispose des locaux dont il a la charge à condition de ne pas nuire au voisinage, à 
l'esthétique et à la solidité du bâtiment. 
 
2. Les appartements sont destinés à l'occupation bourgeoise par des personnes de bonne vie et moeurs, 
sous réserve des dispositions du règlement intérieur. Aucune activité professionnelle ne peut être y être 
exercée. 
 
3. Les copropriétaires et occupants veilleront, sous leur responsabilité, au strict respect des normes 
d'occupation des appartements. 
 
4. Tout bruit ou tapage nocturne ou diurne, troublant la tranquillité des habitants, de quelque nature qu'ils 
soient, alors même qu'ils auraient lieux dans l'intérieur des appartements, sont formellement interdits après 
22 heures et avant 7 heures du matin. La discrétion doit être observée à l'occasion de réceptions/réunions. 
 
5. Les ordures ménagères devront obligatoirement être contenues dans des sacs plastiques, lesquels 
devront être déposés dans les containers prévus à cet effet. Les cartons doivent être pliés. Les encombrants 
doivent être déposés en déchetterie. 
 

6. En rappel strict des règles de copropriété, sont interdits : 
- Le percement des murs et poteaux de l'immeuble ainsi que les cordages pour pose de hamac 
- La pose d'antenne parabolique sans autorisation préalable du syndic 
- L'étendage apparent de linge autre que par séchoirs amovibles 
- La pose de stores, bannes ou fermetures non conformes au modèle retenu pour l'ensemble 
de  l'immeuble 
- Tout matériel apparent notamment panneaux de recharge voltaïque 
 
II - PARTIES COMMUNES :  
 
Sont considérées comme parties communes : Les entrées, escaliers, paliers et coursives, local 
sous escalier et abords dont aire de retournement.  
 
7. Chaque occupant est responsable de toutes dégradations faites aux parties communes qui proviennent 
de son fait ou des personnes / choses dont il a la garde. Veiller à maintenir la propreté des parties 
communes ainsi que des abords de la copropriété. 
 
8. Il est interdit d'entreposer tout objet ou matériel quelconque même à titre provisoire, dans les parties 
communes. L'utilisation de ces parties communes, pour l'exécution de travaux personnels, est également 
interdite. 
 
9. Aucune ordure ne devra être stockée sur les parties communes. Le dépôt de nourriture pour animaux est 
interdit. 
 
 



 
10. EAU : L’accès au robinet dans le local est exclusivement réservé à l’usage du nettoyage des 
coursives. L'utilisation personnelle n'est pas tolérée : Le nettoyage de voiture et d'effets personnels 
est strictement interdit.  
 
 
III - STATIONNEMENT / PARKING :  
 
11. LA ZONE DE RETOURNEMENT DOIT RESTER LIBRE. Elle est INDISPENSABLE AUX 
INTERVENTIONS D'URGENCE (pompiers, ambulances...)   
Cette zone sert à faire demi-tour aux véhicules et n’est pas un parking. 
(cf. rappel sur PV de toutes les Assemblées Générales. zone dépôt courses, bagages uniquement). 
Le syndic se réserve le droit de faire procéder à l'enlèvement - et sans autre forme d'avis - aux frais de 
l'occupant de tout véhicule qui ne respecterait pas ce règlement intérieur. 
 
12. Actuellement, aucun stationnement personnel/privé n’est affecté à qui que ce soit, il est toléré en 
contrebas de la résidence dans la mesure où l’ex hôtel Callinago est en travaux.  
Il convient en outre de faciliter autant que possible l’accessibilité aux personnes handicapées, à 
mobilité réduite. 
L’accès à l’escalier côté ouest (aire cimentée) et l'espace vert contigu à ce chemin doivent être libres en 
permanence. Aucun stationnement de véhicule ne peut y être toléré a fortiori pour d'éventuelles 
réparations. Ces passages piétons font partie des zones d’évacuation d’urgence (tremblement de 
terre/incendie...). 
 
13. La circulation temporaire de véhicules autre que léger - notamment camionnette pour des besoins de 
transports / déménagements / travaux doit faire l'objet d'un signalement préalable. Quoiqu'il en soit, 
l'occupant assume la pleine et entière responsabilité de tout dommage ou dégât pouvant résulter de cette 
opération. 
 
IV - ANIMAUX DOMESTIQUES :  
 
14. Les animaux domestiques sont tolérés à condition qu’ils NE CREENT AUCUNE GENE au voisinage par 
leurs bruits, divagation ou manque de propreté (les déjections doivent être ramassées par leur 
propriétaire). Les animaux doivent obligatoirement être tenus en laisse dans les parties communes. 
Les salissures éventuellement occasionnées par ceux-ci, devront être impérativement nettoyées 
sans délai par leur propriétaire. 
 
15. Les animaux ne doivent pas circuler en liberté dans les espaces communs. En particulier, entre 22h 
et 7h du matin, Les chiens doivent être tenus en laisse par leur propriétaire afin d’éviter de faire aboyer 
les chiens du gardien. 
 
V - SECURITE  :  
 
16. il est rappelé de ne pas donner accès à la Résidence à toute personne non identifiée. Chacun doit veiller à 
la fermeture effective du portail d’accès. 
 
CLAUSE D’AGGRAVATION DES CHARGES : Les copropriétaires qui aggravent par leur fait, celui des 
locataires, visiteurs ou gens à leur service, les charges communes (détérioration, dégâts, coûts pour faire 
respecter le règlement de copropriété) auront à supporter seuls les frais et dépenses qui seraient ainsi 
occasionnés. 
 
EN CAS DE LOCATION : le règlement intérieur doit obligatoirement être donné au locataire et annexé au 
bail de location. Le syndicat des copropriétaires, le syndic décline toute responsabilité pour les accidents qui 
pourraient survenir aux occupants de l’immeuble ou à toute autre personne étrangère du fait de l’inobservation 
du présent règlement.  
 
Cet immeuble est géré par IMMO 971, Syndic de l’immeuble (0590 21 70 14) - Mme Migadel Charlotte. 
 

Aucune tolérance ne peut devenir un droit acquis 


